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CAPD du 20 mai 2008 
 

 
L’Administration ne connaît toujours pas le 
volume de postes hors-classe attribué pour 
le département. 
 
Le mouvement s’est déroulé normalement. 
Pas de difficulté particulière cette année. A 
noter qu’une collègue a été réajustée sur 
son barème. 
 
Concernant les postes particuliers créés 
cette année, le SNUipp est très réservé. 
Premièrement, ces postes, fléchés langue 
et qualitatif, sont des postes à profil qui 
échappent aux règles du mouvement. L’Ins-
pecteur d’Académie en fait son « fer de 
lance ». Cette tendance se retrouve dans 
bon nombre de départements : consignes 
ministérielles ? 
Deuxièmement, le SNUipp s’interroge beau-
coup sur les nominations sur les postes 
fléchés langue : le niveau requis en langue 
est très élevé, bien au-delà de ce qu’on 
demande aux enseignants pour l’anglais. 
Ensuite, il y a un décalage entre ce que 
nous a présenté l’IA sur les profils des can-
didats et les affectations finales. Le SNUipp a beaucoup de mal à 
suivre cette logique. 
Nous continuons à demander une réelle politique d’habilitation en 
langue qui garantirait d’une part un vivier plus important d’ensei-
gnants ressources et d’autre part une équité quant aux règles du 
mouvement. 
Nous serons vigilants sur la mise en place de toutes ces 
« nouveautés » ! 
 
Une réflexion est à mener sur le CAFIPEMF qui n’attire pas les can-
didats. Les postes IMF vacants ne sont pas pourvus.  
 
 

M. Manuel, R. Aquin, B. Hodoul, C. Mathieu, R. Picod, G. Chevalier 

CAPD 
 

1/2 journées d’information syndicale 
sur le temps de travail 

 

Ouvertes à tous 
 

syndiqués ou non, titulaires, directeurs, ziliens, en 
stage de formation continue, PE2… 
 
Modalités page 2  
ou sur notre site Internet : lettres  
pré-remplies  

Rendez-vous en juin à : 
 
- GAP CP et PEIMF : jeudi 05 juin 13h30-16h30 Bourse 
du Travail dans les locaux de la FSU 
- Eyguians : vendredi 06 juin 13h30-16h30 Salle de la 
mairie (devant l’école) 
- Gap : samedi 07 juin 8h30-11h30 Salle des fêtes du 
Lycée D. Villars 
- Briançon : samedi 07 juin 9h00-12h00 centre culturel 
salle des associations 
- Saint-Bonnet : mercredi 11 juin 8h30-11h30 Salle de la 
mairie 
- GAP personnels ASH : jeudi 12 juin 13h30-16h30 
Bourse du Travail dans les locaux de la FSU 
- Embrun : vendredi 13 juin 14h00-17h00 École 
élémentaire Pasteur (à confirmer) 
- Guillestre : vendredi 13 juin 13h30-16h30 Ecole 
élémentaire 

Ce bulletin est envoyé aux syndiqués et à cha-
que école. 
Prière de le mettre à la disposition de tous les 
collègues de l’école . 

Spécial premier mouvement 
Page 3 
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Modalités de 
participation 

 
Informer les parents et l’IEN de 
la circonscription rapidement.  
NE PAS ATTENDRE LA 
DERNIERE LIMITE !!! 
Conservez les coupons réponses 
des familles. 
 
La représentativité du SNUipp ne 
souffre aucune contestation, vous 
pouvez participer à cette réunion 
en toute tranquillité. 
 
Pas de coup bas ! N’hésitez pas 
à contacter la section en cas de 
problème.  

LETTRE A ADRESSER 
A L’IEN 
 
 
 
Madame ou Monsieur 
l’IEN ............................……….. 
 
Conformément à la circulaire du 16 
janvier 1985, je soussigné(e) de 
l’école de ..... vous informe que je 
participerai à la réunion 
d’information syndicale organisée 
par le SNUipp.   
 
Le……… 
À……… 
 
 

REUNION D’INFORMATION SYNDICALE SUR LE TEMPS DE TRAVAIL 
ouverte à tous, syndiqués ou non 

Ecole Publique de ..................................................................... 
 
 
LETTRE AUX PARENTS 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
Conformément à la réglementation en vigueur (décret du 28 mai 1982, 
circulaire du ministre de l'Education Nationale du 16 janvier 1985), une 
réunion d'information syndicale pour les enseignants aura lieu le samedi 
02 juin 2007. 
 
Ce droit est reconnu à tous les salariés dans leur entreprise. 
Il n'y aura pas de classe cette demi-journée.  
 
           
Fait à ...................., le ........................            

L'instituteur(trice) 

 
Date : 

 
Signature : 

Information sur la demi journée du …………. 

Demi-journées d’information syndicale 
 

Ordre du jour 
X Actions et mobilisations ;  
Y Fonctionnement de l’école (calendrier scolaire, samedis 
matins, programme, évaluations…) ;  
Z Prise en charge de la difficulté scolaire : soutien, stage de remise 
à niveau ;  
Règles du mouvement ; 
[  Nouveaux postes à profil : postes fléchés langues, postes 
qualitatifs ; 
\ Élections paritaires ; 
] Actualités locales et divers. 

Prenons la parole ! 
Participez nombreux aux infos syndicales ! 

 

Partie                  
à retourner     

à l'école  
datée  

et signée 

Infos syndicales 
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Premier mouvement 
NOM PRENOM Barème  École Nom de l’école Ville Poste 
 
ABRARD GERALDINE 9,833 TD EEPU  LA ROCHE DE RAME ZIL ELM 
ADAM KARINE 3,869 TD EEPU  RIBIERS DIR ELM 
AILLOUD JULIE 1,333 TP ----- SANS POSTE -------------  
ALLIONE SABINE 4,422 TP ----- SANS POSTE -------------  
ALVES MARIJA 24,769 TD EMPU  CHORGES ADJ MAT 
AMALBERT FREDERIC 7,667 TP ----- SANS POSTE -------------  
ANEL AGNES 21,414 TP ----- SANS POSTE -------------  
ANTOINE BENEDICTE 7,833 TD ----- PAS DE MUTATION -------------  
AOUIZRAT CHRISTINE 3,494 TP ----- SANS POSTE -------------  
ARCIER LISE 5,764 TD ----- PAS DE MUTATION -------------  
ARDITTI MURIEL 6,989 TP ----- SANS POSTE -------------  
ARGIOLAS SANDRA 2,833 TP ----- SANS POSTE -------------  
ARTHAUD CHRISTEL 7,261 TP ----- SANS POSTE -------------  
ASSAIANTE CHRISTELLE 17,983 TD EEPU  VEYNES DIR ELM 
AUDAZ BEATRICE 4,333 TP EEPU GROUPE PASTEUR EMBRUN CLSPE OPTD 
AUDIBERT CHRYSTELLE 6,333 TP ----- SANS POSTE -------------  
AUNE MARYLENE 32,317 TD EEPU  BARATIER ADJ MAT EL 
BAGAULT CATHERINE 23,333 TD EEPU  LA SAULCE ADJ MAT EL 
BALLON DELPHINE 8,333 TD EEPU DE ROMETTE GAP ZIL ELM 
BARBIER JANY 17,217 TD EEPU FONTREYNE GAP REMP BFC 
BARDONNENCHE ANNE LAURE 9,333 TP ----- SANS POSTE -------------  
BASTARD CAROLE 0,333 TP ----- SANS POSTE -------------  
BAUD ARIANE SEVERINE 5,333 TP ----- SANS POSTE -------------  
BEDEL ODILE 0,333 TP ----- SANS POSTE -------------  
BEDERE SANDRINE 19,247 TD EEPU  ST BONNET EN CHAMPSAUR ADJ ELM 
BENCE SALIHA 10,483 TD EEPU  UPAIX ADJ ELM 
BERNARD STEPHANIE 10,333 TP ----- SANS POSTE -------------  
BERTAIO SOPHIE 6,294 TP ----- SANS POSTE -------------  
BERTOCHIO GAELLE 4,833 TP ----- SANS POSTE -------------  
BERUBE CHRISTINE 28,083 TP EEPU FONTREYNE GAP CLIS4 OPTC 
BERVAL MARION 3,833 TP ----- SANS POSTE -------------  
BICHET DAPHNE 6,333 TP ----- SANS POSTE -------------  
BLACHE DELPHINE 20,758 TD EEPU BELLEVUE GAP ADJ MAT EL 
BOEHM LYDIE 2,333 TD EMPU  LA MOTTE EN CHAMPSAUR CU MAT 
BOLOT PIERRETTE 25,864 TD SEGPA CLG FONTREYNE GAP SEGPA OPTF 
BONETTO LAETITIA 3,333 TD EEPU  NEVACHE ADJ ELM 
BONNET BEATRICE 0,333 TD EEPU  SERRES ZIL ELM 
BONTHOUX NICOLE 22,917 TD EMPU  LAGRAND DIR MAT 
BONTOUX BARBARA 7,333 TP EEPU PAUL EMILE VICTOR GAP IMF 
BOTTA RACHEL 2,836 TP ----- SANS POSTE -------------  
BOUCHE KARINE 4,781 TP ----- SANS POSTE -------------  
BOULANGER NEVEU SYLVAIN 0,333 TP ----- SANS POSTE -------------  
BOURGES EVELYNE 15,633 TP SEGPA CLG MAUZAN GAP CEDEX SEGPA OPTF 
BOUVRY ELODIE 5,333 TP ----- SANS POSTE -------------  
BOUYALA CLAIRE 2,333 TD EEPU  AIGUILLES DIR ELM 
BRESSOLETTE SEGOLENE 13,997 TP ----- SANS POSTE -------------  
BRETTON HELENE 10,375 TD EEPU  ROSANS ADJ MAT EL 
BRIAND ANNE 7,283 TP ----- SANS POSTE -------------  
BRIVOAL MICHEL 26,797 TP SPE HOPIT ACCUEIL PSYCHOTERAP GAP CLSPE OPTD 
BROCHIER JOEL 12,333 TP ----- SANS POSTE -------------  
BROSSOLLET ANNE 8,333 TP ----- SANS POSTE -------------  
BRUNET EMMANUELLE 13,333 TD EMPU PORTE-COLOMBE GAP ADJ MAT 
BRUNET SYLVAINE 8,833 TP ----- SANS POSTE -------------  
CAMPISTRON SANDIE 5,119 TP EEPU  PUY ST PIERRE DIR ELM 
CANET MARTINE 11,331 TD ----- PAS DE MUTATION -------------  
CARINCOTTE SYLVETTE 28,419 TD EMPU SAINT MARCELLIN VEYNES CU 
CARPENTIER CEDRINE 5,381 TP ----- SANS POSTE -------------  
CASANOVA JEAN CHRISTOPHE 9,089 TD EEPU DE ROMETTE GAP REMP BFC 
CASTELLE PASCALE 30,247 TD EEPU FONTREYNE GAP ZIL ELM 
CATUSSE MAGALI 6,333 TD EEPU FREISSINIERES FREISSINIERES CU 
CAZALS SANDRINE 10,325 TD ----- PAS DE MUTATION -------------  
CECCALDI JULIE 7,222 TP ----- SANS POSTE -------------  
CHABRIER CANDICE 8,119 TD EEPU  TALLARD ADJ ELM 
CHAIX HELENE 9,833 TD EEPU PAUL EMILE VICTOR GAP ADJ ELM 
CHAMPOLLION HUGUES 8,333 TD EEPU  ANCELLE ADJ ELM 
CHAPLET FLORENCE 25,742 TD ----- PAS DE MUTATION -------------  
CHAPOUL PERINE 1,833 TP ----- SANS POSTE -------------  
CHARRIER MAURICE 14,667 TP UPI CLG LES GARCINS BRIANCON UPI OPT D 
CHAVE CECILE 0,981 TP ----- SANS POSTE -------------  
CHESTA GISELE 18,222 TD ----- PAS DE MUTATION -------------  
CHEYLAN FRANCOISE 5,85 TP ----- SANS POSTE -------------  
CLAUDEL SYLVAIN 1,625 TP ----- SANS POSTE -------------  
COMBAL BEATRICE 14,469 TD ----- PAS DE MUTATION -------------  
CORSOIS KARINE 12,881 TP ----- SANS POSTE -------------  
COULLET EMMANUELLE 4,333 TP ----- SANS POSTE -------------  
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NOM PRENOM Barème  École Nom de l’école Ville Poste 
 
COUTZAC GILLES 19,208 TD ----- PAS DE MUTATION -------------  
CRETIEN ISABELLE 20,297 TD ----- PAS DE MUTATION -------------  
CRUVEILLER CHRISTELLE 5,333 TP IME JEAN CLUZEL PEP 05 SAVINES LE LAC IME OPT D 
D OLIVEIRA BERNADETTE 25,333 TD ----- PAS DE MUTATION -------------  
DA CRUZ ANDRADE MARYLINE 7,333 TD ----- PAS DE MUTATION -------------  
DAGENS ANGELIQUE 7,333 TP ----- SANS POSTE -------------  
DAVIN LUCIENNE 6,833 TP ----- SANS POSTE -------------  
DE AGOSTINI CAROLE 8,789 TD EEPU  LA BATIE NEUVE ADJ MAT EL 
DE VECCHI MYRIAM 14,333 TD EEPU MI-CHAUSSEE BRIANCON ZIL ELM 
DEBIONNE ETIENNE 0,333 TD EEPU  BARRET SUR MEOUGE ADJ ELM 
DECLERCQ EMILIE 0,333 TD EEPU  ROSANS ADJ ELM 
DELAROQUE CYRIL 3,989 TP ----- SANS POSTE -------------  
DELIE FABRICE 10,833 TD ----- PAS DE MUTATION -------------  
DELOUCHE JOHANNA 3,333 TP ----- SANS POSTE -------------  
DEMARQUET CORINNE 15,536 TD ----- PAS DE MUTATION -------------  
DIDELLE GERALDINE 19,953 TD ----- PAS DE MUTATION -------------  
DIDELLE NICOLAS 17,736 TD ----- PAS DE MUTATION -------------  
DISDIER ANAIS 0,981 TP ----- SANS POSTE -------------  
DISSON FABIENNE 2,25 TP EEPU  VALLOUISE DIR ELM 
DOARE AURELIE 3,828 TP ----- SANS POSTE -------------  
DONADILLE IRENE 13,228 TP ----- SANS POSTE -------------  
DONIO ELINA 1,333 TD EEPU  ORPIERRE CU 
DUMONT VERONIQUE 7,5 TP ----- SANS POSTE -------------  
DUPRE VERONIQUE 11,247 TD ----- PAS DE MUTATION -------------  
DUPUIS VALERIE 13,517 TD UPI CLG LES ECRINS EMBRUN UPI OPT D 
DURAND ANNE LAURE 0,981 TP ----- SANS POSTE -------------  
DUVERNE THOMAS 0,333 TP ----- SANS POSTE -------------  
ESCALLIER NATHALIE 3,333 TD EEPU  ST JULIEN EN CHAMPSAUR CU 
EXIBARD COLINE 2,333 TP EEPU  PELVOUX DIR ELM 
EYNAC FRANCOIS 24,464 TD ----- PAS DE MUTATION -------------  
EYSSERIC JEAN CLAUDE 34,408 TD EEPU  VEYNES ADJ ELM 
FARSY FRANCOISE 16,997 TD EEPU  LA ROCHE DES ARNAUDS ADJ MAT EL 
FAZY RENE 37,3 TP SEGPA CLG MAUZAN GAP SEGPA OPTF 
FERNANDEZ MARIE HELENE 9,825 TP ----- SANS POSTE -------------  
FERRIA EMMANUELLE 9,833 TP ----- SANS POSTE -------------  
FIORANI CHRISTIAN 31,291 TD EEPU LA PEPINIERE GAP ZIL ELM 
FLACHAIRE EMMANUELLE 5,833 TD ----- PAS DE MUTATION -------------  
FONTAINE MELINDA 3,333 TP ----- SANS POSTE -------------  
FORTMANN NATHALIE 12,167 TD ----- PAS DE MUTATION -------------  
FOURBET NATHALIE 9,739 TD ----- PAS DE MUTATION -------------  
GALLICE LYDIE 7,5 TP ----- SANS POSTE -------------  
GARCIA CAMILLE 0,333 TP ----- SANS POSTE -------------  
GARCIN BEATRICE 13,333 TD EEPU  ST CREPIN DIR ELM 
GARNIER HELENE 5,333 TD ----- PAS DE MUTATION -------------  
GAUCHER ALINE 5,833 TD ----- PAS DE MUTATION -------------  
GEIDIES ODILE 7,333 TP ----- SANS POSTE -------------  
GHIGONETTO AURELIE 3,089 TP ----- SANS POSTE -------------  
GHIRARDI ELODIE 2,336 TP ----- SANS POSTE -------------  
GILBERT AURELIE 9,333 TP MECS LA GUISANE VILLAR ST PANCRACE MECS OPT E 
GIRAUD CLAUDINE 20,225 TP EEPU  ST BONNET EN CHAMPSAUR RASED OPTE 
GONSOLIN ERWAN 6,836 TD ----- PAS DE MUTATION -------------  
GRAFF MARIE LAURE 10,333 TP ----- SANS POSTE -------------  
GRAS KARELLE 12,333 TD EEPU PONT DE CERVIERES BRIANCON ADJ ELM 
GRIMANDI LAURE 1,333 TP ----- SANS POSTE -------------  
GRIMAUD LIONEL 17,275 TD EEPU DE ROMETTE GAP ADJ MAT EL 
GUIEYSSE CHANTAL 29,006 TP EEPU MI-CHAUSSEE BRIANCON RASED OPTE 
GUIGNIER-BAILLE SOPHIE 4,333 TP ----- SANS POSTE -------------  
HAY DOMINIQUE 7,333 TP ----- SANS POSTE -------------  
HECQUET ELIANE 36,919 TP ----- CENTRE RELAIS ADOLESCENTS BRIANCON CLSPE OPTC 
HENNUY EMMANUELLE 8,333 TD ----- PAS DE MUTATION -------------  
HERBAUT BEATRICE 24,117 TD ----- PAS DE MUTATION -------------  
HERBET CLOTILDE 15,556 TD ----- PAS DE MUTATION -------------  
HERIVEAU CECILE 1,333 TD EEPU LE LARETON GAP DIR ELM 
HERMITTE MATHILDE 4,333 TD EEPU  SAVINES LE LAC DIR ELM 
HERREMANS PABLO 5,833 TP ----- SANS POSTE -------------  
HERVE ISABELLE 24,769 TD ----- PAS DE MUTATION -------------  
HOLLARD ELODIE 5,131 TP ----- SANS POSTE -------------  
JACQUEMIN CECILE 29,744 TD EEPU  ST ANDRE D EMBRUN DIR ELM 
JAVOUREZ ISABELLE 22,25 TD ----- PAS DE MUTATION -------------  
JOASSON OLIVIER 26,236 TP MECS LES LAVANDES ORPIERRE MECS OPT E 
JOBBE-DUVAL CECILE 1,833 TP ----- SANS POSTE -------------  
JONAC VALERIE 14,333 TP ----- SANS POSTE -------------  
JOURDIER LAURENCE 12,514 TD EEPU SAINTE-CATHERINE BRIANCON ADJ ELM 
JOUVE LAURENT 9,833 TD EEPU PONT DE CERVIERES BRIANCON ZIL ELM 
JULIEN MARIE HELENE 23,992 TD EEPU MI-CHAUSSEE BRIANCON ADJ ELM 
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NOM PRENOM Barème  École Nom de l’école Ville Poste 
 
JURY LAURENCE 12,036 TP ----- SANS POSTE -------------  
KERN AMIRA 5,317 TP ----- SANS POSTE -------------  
KLEIN CENTIANE 9,453 TD ----- PAS DE MUTATION -------------  
KOCH NATHALIE 6,333 TP ----- SANS POSTE -------------  
KOEUNE ALINE 3,333 TP ----- SANS POSTE -------------  
LAGARDE GERALDINE 8,333 TP ----- SANS POSTE -------------  
LAGIER CECILE 7,333 TP ----- SANS POSTE -------------  
LAGIER CORINNE 4,333 TP ----- SANS POSTE -------------  
LAMBERT ANNE 3,333 TP EEPU  LES VIGNEAUX DIR ELM 
LAPRADE MARIE LAURE 15,833 TP MECS LES LAVANDES ORPIERRE MECS OPT E 
LAUER VALERIE 2,833 TP ----- SANS POSTE -------------  
LAURENT ANDREE 14,342 TD EEPU  PELLEAUTIER ADJ MAT EL 
LEIBOVICI LAURENT 27,228 TD EMPU LA GARE GAP ADJ MAT 
LEMOINE BEATRICE 15,833 TP EEPU PONT DE CERVIERES BRIANCON RASED OPTG 
LEMOINE SOPHIE 4,814 TP ----- SANS POSTE -------------  
LEMOINE THIERRY 23,414 TD EEPU  ST CHAFFREY ZIL ELM 
LESBROS FERNANDE 15,467 TD EEPU  LA SAULCE DIR ELM 
MAHLER GWENDOLINE 6,656 TP ----- SANS POSTE -------------  
MAISON ELISABETH 6,833 TP EEPU MI-CHAUSSEE BRIANCON CLIS1 OPTD 
MALEN JEAN FRANCOIS 28,436 TD EEPU PORTE-COLOMBE GAP DIR ELM 
MANNENT MAGALI 4,383 TP EEPU  LARAGNE MONTEGLIN ADJ ELM 
MANSANTI NATHALIE 19,225 TP EEPU FONTREYNE GAP CLIS1 OPTD 
MANUEL MAGALI 13,333 TP ----- SANS POSTE -------------  
MANZ CHRISTEL 13,833 TD EEPU BELLEVUE GAP REMP BFC 
MARETTO CORALIE 7,333 TP ----- SANS POSTE -------------  
MARGAILLAN CHRISTINE 17,714 TD ----- PAS DE MUTATION -------------  
MARQUAND VALERIE 22,697 TP EEPU LA PEPINIERE GAP DIR ELM 
MARSEILLE CHANTAL 5,064 TP ----- SANS POSTE -------------  
MARTINANT DE PRENEUF ELISE 2,047 TP ----- SANS POSTE -------------  
MARTINET ANNE MARIE 25,172 TD EMPU PLAN DES LEOTHAUDS L ARGENTIERE LA BESSEE ADJ MAT 
MASSE PASCAL 32,714 TD EEPU LA GARE GAP DIR ELM 
MATHIEU ESTELLE 31,464 TD ----- PAS DE MUTATION -------------  
MERLE CAROLINE 6,333 TP ----- SANS POSTE -------------  
MICHEL ANTOINE 2,333 TD EEPU  REMOLLON DIR ELM 
MICHELON MIREILLE 6,833 TD EEPU PASTEUR GAP DIR ELM 
MILLE MARYLINE 7,208 TP IME LE JOUCLARET BRIANCON IME OPT D 
MILLON LAURENCE 5,333 TP ----- SANS POSTE -------------  
MOSNIER ISABELLE 15,333 TD EMPU SAINTE-CATHERINE BRIANCON ADJ MAT 
MOULARD YANNICK 5,167 TP ----- SANS POSTE -------------  
MOURGUES VINCENT 3,192 TP ----- SANS POSTE -------------  
MURATI CLAIRE 6,333 TP ----- SANS POSTE -------------  
NGUYEN VAN LONG MYRIAM 22,253 TD EEPU PORTE-COLOMBE GAP ADJ ELM 
NICOLAS DOMINIQUE 13,219 TD EEPU  ROSANS DIR ELM 
OLIVE BARBARA 9,333 TD ----- PAS DE MUTATION -------------  
ORIGLIO YANN 3,333 TP ----- SANS POSTE -------------  
OURY DOMINIQUE 24,75 TD EMPU PAUL EMILE VICTOR GAP ADJ MAT 
PABOIS MAGALI 0,833 TD EEPU  TRESCLEOUX CU 
PARDONNEAU LAILA 5,783 TD EEPU  LA SAULCE ADJ ELM 
PELLEGRIN FABIENNE 26,236 TD ----- PAS DE MUTATION -------------  
PELLEGRIN SOPHIE 13,333 TD EEPU  LA ROCHE DE RAME ADJ ELM 
PERRIN ERIC 16,333 TD EEPU PAUL EMILE VICTOR GAP IMF 
PERRIN VALERIE 2,333 TP ----- SANS POSTE -------------  
PERROT NATHALIE 7,747 TP ----- SANS POSTE -------------  
PICOD REGIS 25,833 TD EMPU  LARAGNE MONTEGLIN ZIL ELM 
PIEPLU CHRISTINE 13,65 TD ----- PAS DE MUTATION -------------  
PIERRE STEPHANIE 3,833 TP ----- SANS POSTE -------------  
PIMET CAROLINE 5,833 TP ----- SANS POSTE -------------  
PIRON GAEDIC 1,333 TP ----- SANS POSTE -------------  
POINSONNET BERTRAND 4,167 TP ----- SANS POSTE -------------  
POITRAL CHRISTELLE 3,042 TP ----- SANS POSTE -------------  
POLCAJ DANIELE 32,803 TD EEPU LE STADE GAP ADJ ELM 
PONS AUDREY 7,833 TP ----- SANS POSTE -------------  
PONTVIANNE MARIELLE 16,817 TD EMPU SAINTE-CATHERINE BRIANCON ADJ MAT 
POSS JANINE 4,333 TD EEPU  POLIGNY ADJ ELM 
POUPON HERVE 13,167 TD ----- PAS DE MUTATION -------------  
POURROY SINDY 4,833 TP ----- SANS POSTE -------------  
POURTHIE SYLVAIN 3,833 TP MECS LA GUISANE VILLAR ST PANCRACE MECS OPT E 
POUZIN PATRICIA 31,75 TD ----- PAS DE MUTATION -------------  
PRATO LAURENT 3,333 TP ----- SANS POSTE -------------  
PRATO SYLVAINE 3,333 TP ----- SANS POSTE -------------  
PRUVOT JOEL 30,803 TD EEPU PONT DE CERVIERES BRIANCON ADJ ELM 
PUSTEL BRIGITTE 11,333 TD ----- PAS DE MUTATION -------------  
QUIMERC H NATHALIE 17,903 TD EEPU FORTVILLE BRIANCON ADJ ELM 
RAVINET FRANCIS 36,172 TP SEGPA CLG MAUZAN GAP CEDEX SEGPA OPTF 
REALLON LAURENCE 2,333 TP ----- SANS POSTE -------------  
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NOM PRENOM Barème  École Nom de l’école Ville Poste 
 
REAT ELOISE 1,333 TD EEPU  TALLARD ZIL ELM 
RICHIARDONE NATHALIE 16,692 TD EEPU LES EYSSAGNIERES GAP ADJ MAT EL 
RIGNON ISABELLE 13,833 TD EEPU SAINTE-CATHERINE BRIANCON ZIL ELM 
RIPPERT JEAN PIERRE 17,408 TD ----- PAS DE MUTATION -------------  
RIVET ISABELLE 4,936 TP EEPU LA BESSEE L ARGENTIERE LA BESSEE RASED OPTE 
ROIGNOT STEPHANIE 1,333 TP ----- SANS POSTE -------------  
ROLLAND SYLVIE 7,753 TP ----- SANS POSTE -------------  
ROMANAZ DOMINIQUE 9,314 TD EEPU LE STADE GAP ZIL ELM 
ROUGNY SYLVIE 8,461 TD EEPU BELLEVUE GAP ADJ ELM 
ROULET MICHEL 33,303 TD EEPU PAUL EMILE VICTOR GAP RASED OPTE 
ROUX BLANDINE 22,531 TD EMPU  LAGRAND ADJ MAT 
SALLABERRY MARION 5,242 TP ----- SANS POSTE -------------  
SAUVETRE CLAIRE 12,333 TD EEPU GARE EYGLIERS ADJ ELM 
SAUVETRE JULIEN 6,167 TP ----- SANS POSTE -------------  
SAVINE CHRISTINE 8,406 TP ----- SANS POSTE -------------  
SCHOCHER ISABELLE 0,333 TP ----- SANS POSTE -------------  
SEARD LUCYNA 2,333 TP ----- SANS POSTE -------------  
SECONDA CHRISTINE 22,983 TD EEPU  LA ROCHE DES ARNAUDS DIR ELM 
SEGINGER GAELLE 1,333 TP MECS LES HIRONDELLES VILLAR ST PANCRACE MECS OPT E 
SEGURA MALLORY 2,403 TP ----- SANS POSTE -------------  
SIERRA AMELIE 5,65 TP ----- SANS POSTE -------------  
SIMON FABIENNE 10,478 TP ----- SANS POSTE -------------  
SMITH STEPHANIE 12,786 TP ----- SANS POSTE -------------  
SOUBRA RACHEL 3,333 TP ----- SANS POSTE -------------  
SZYLIT VINCENT 22,242 TD EEPU ANSELME GRAS GAP ZIL ELM 
THIVOLLE AURELIEN 4,833 TP ----- SANS POSTE -------------  
THOMAS KARINE 5,283 TD EEPU  RIBIERS ADJ ELM 
TOURNEL MELIE 5,831 TP EEPU  ASPRES SUR BUECH DIR ELM 
TREQUATTRINI BRUNO 12,178 TP EEPU  RAMBAUD DIR ELM 
TROMBELLO JEROME 1,189 TP ----- SANS POSTE -------------  
ULMER CHRISTINE 6,767 TD ----- PAS DE MUTATION -------------  
ULMER CHRISTOPHE 4,833 TP ----- SANS POSTE -------------  
VAIANO SANDRINE 8,833 TP ----- SANS POSTE -------------  
VALENTIN ELSA 6,181 TP ----- SANS POSTE -------------  
VANCAYSEELE SYLVIE 26,317 TP EEPU PORTE-COLOMBE GAP RASED OPTG 
VIAL CHRISTOPHE 7,289 TP ----- SANS POSTE -------------  
VIALE ALEXANDRA 5,333 TP ----- SANS POSTE -------------  
VIALIS CHRISTINE 9,731 TP ----- SANS POSTE -------------  
VIEU CHRISTELLE 11,333 TD EEPU  EYGUIANS ADJ ELM 
VINCENS CECILE 1,333 TP ----- SANS POSTE -------------  
VINCENT LAURENCE 14,842 TD EEPU  TALLARD ADJ MAT EL 
WOLOWIEC SANDRINE 10,833 TD ----- PAS DE MUTATION -------------  
ZARIC CHRISTELE 7,833 TP EEPU  POLIGNY DIR ELM 

 ZITO LISE  2,333       TP -----         SANS POSTE                                    -------------  

Les résultats du premier mouvement vous sont donnés à titre officieux 

Quelques précisions : 
 
Plusieurs nominations ne sont pas encore définitives : 
 
Les postes qualitatifs : l’Inspecteur d’Académie attend le 15 juin pour se prononcer au vu des projets pédagogiques remis par les équi-
pes. 
Sont retenus sur ces postes (dans les conditions évoquées ci-dessus) : 
 - X EMPU Veynes 
 - X EEPU L’Argentière 
 - X EPPU Saint Chaffrey 
 
Les postes fléchés langue : les intéressés doivent retourner leur réponses si ce n’est pas encore fait. 
 - X EPPU Saint Chaffrey Italien 
 - X EPPU Les Eyssagnières Allemand 
 - X EPPU Pasteur Gap Allemand 
 - X EPPU Tallard Italien 
 - Embrun Cézanne : pas de candidat retenu 
  
Divers : le poste vacant de direction de l’école élémentaire du Stade sera attribué par intérim à X (titulaire d’un poste d’adjoint sur l’école). 
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La 4ème partie de l'expérimenta-
tion du livret d'évaluation fin CM2 
 
Plusieurs sections nous ont alertés sur la 
4ème partie du cahier de l'élève qui, dans 
le cadre d'une expérimentation de la DEPP 
menée dans un certain nombre de classes 
de CM2, conformément au BO spécial (n°
2) du 20 mars 2008, évalue la maîtrise de 
la langue en fin CM2. Cette expérimenta-
tion a pour but, d'après ce BO, le « test des 
outils construits préparant les évaluations 
bilans de 2009 ». 
 
Cette 4ème partie, qui suit les parties « 
lecture », « outil de la langue » et « produc-
tion écrite », est un questionnaire qui est à 
remplir par l'élève.  

 
Certaines questions concernent de manière 
intrusive l'entourage familial de l'élève. (« 
Tu es né en France ou dans un autre 
pays ? » Même question pour les parents. « 
Qui vit avec toi à la maison? Ta mère/une 
autre femme tenant le rôle de ta mère », 
etc. 
 
Certaines demandent des jugements de 
valeurs qui paraissent inadaptés à des 
élèves de CM2 (« ce que je pense du climat 
de l'école », « Je dirais que la réputation de 
mon école est : très mauvaise/mauvaise/
assez bonne/bonne/très bonne »).   
 
D'autres semblent orientées et/ou plus que 
maladroites (« Je n'aime pas travailler dans 
le bruit : », « En classe, je travaille parce 

que je n'ai pas envie que mon enseignant
(e) me crie dessus »). 
 
Des rubriques permettent d'évaluer le tra-
vail de l'enseignant (Utilisation des ma-
nuels, exposés, recherches sur le web, 
travail en groupe...). 
 
Le SNUipp intervient auprès de la DEPP 
pour connaître l’utilisation d’un tel question-
naire et exiger le respect total de l’anony-
mat. Nous vous tiendrons informés dès que 
nous aurons des explications. 
 
Dans l'attente de réponses à nos interroga-
tions et de garantie de l'anonymat, nous 
informons la DEPP que nous soutenons 
nos collègues qui ne rempliront pas cette 
4ème partie. 

Actualités 

SERVICE MINIMUM D'ACCUEIL :  
DIVERSION ET PROVOCATION 
 
Alors que deux enseignants des écoles sur 
trois étaient en grève aujourd’hui pour exi-
ger une politique éducative et budgétaire 
qui favorise la réussite de tous les élèves, 
le Président de la République se borne à 
apporter pour seule et unique réponse... 
l’annonce d’une loi sur un service minimum 
d’accueil. 

 
Cette diversion ajoute de l'exaspération à la 
colère des personnels ! Le chef de l'État 
n'apporte aucune réponse aux inquiétudes 
et aux attentes exprimées par les ensei-
gnants et les parents en matière de mora-
toire pour les programmes de l'enseigne-
ment primaire, de politique éducative et 
budgétaire. 
 

Le Ministre de l'Éducation Nationale, quant 
à lui, persiste dans son refus de tout dialo-
gue social. 
 
Devant cette provocation et cette absence 
de réponses, le SNUipp appelle à nouveau 
les enseignants des écoles à poursuivre et 
amplifier les actions engagées notamment 
en participant massivement à la manifesta-
tion nationale du 18 mai et à la journée 
nationale d'action du 24 mai avec les pa-
rents d'élèves. 

DIRECTION D’ECOLE 
 
Vous trouverez ci-dessous un courrier 
adressé à Xavier DARCOS ce jour sur la 
direction d’école. 
 
Monsieur le Ministre, 
 
Les tâches et les responsabilités liées à la 
direction et à la vie de l’école ont considéra-
blement augmenté et se sont complexifiées 
du fait de l’évolution du fonctionnement des 
écoles. 
 
La nouvelle organisation de la semaine 
scolaire, l’année prochaine, et la mise en 
œuvre des stages de remise à niveau ac-
centuent les responsabilités et la charge de 
travail exigées des directeurs. 
 
Face à cette situation, les directeurs et 
directrices d’école expriment de plus en 
plus souvent leur malaise devant ce qu’ils 
ressentent comme un manque de considé-
ration et une marque de mépris de leur rôle 
dans l’école. 
 

De plus, l’incertitude qui existe concernant 
le renouvellement à terme des contrats 
aidés en charge de l’aide administrative est 
vécue comme un élément perturbateur 
dans les écoles et comme une réduction 
possible des moyens consacrés à la direc-
tion et au fonctionnement de l’institution. 
 
Les directeurs et directrices d’école sont à 
l’écoute des préoccupations des personnels 
en début de carrière et assurent notamment 
l’accompagnement de nos collègues en 
stage filé. 
 
La mise en œuvre, dans certains départe-
ments, de la nouvelle gestion des moyens a 
pour conséquence une diminution de la 
quotité de décharge de direction (les re-
groupements d’adaptation n’étant, par 
exemple, plus considérés dans le nombre 
de classes servant à attribuer le volume de 
décharges) alors que l’importance des tâ-
ches est croissante. Les réunions d’équipes 
pédagogiques ou éducatives, les relations 
avec les parents d’élèves, l’implication dans 
la scolarisation des élèves en situation de 
handicap, les structures nécessaires com-
me les RASED qui sont exclues du périmè-

tre d’attribution des moyens pour assurer 
les tâches liées à la direction sont pourtant 
autant d’éléments qui justifieraient le main-
tien des volumes de décharge. 
 
L’école est au carrefour des préoccupations 
des enseignants et des familles. Le direc-
teur d’école est l’organisateur, l’animateur 
et le régulateur d’une équipe de plus en 
plus large mobilisée au service de la réussi-
te de tous les élèves.  
 
L’absence de réponse de votre ministère 
sur ce dossier particulier est incompréhen-
sible. Elle affecte les directeurs et directri-
ces d’école.  
 
Par ailleurs, vous avez affirmé que 
« l’application de ces dispositions 
(concernant la réutilisation des heures sup-
primées le samedi matin) aux directeurs 
d’école fera l’objet d’un examen particu-
lier ». 
 
C’est pourquoi nous avons l’honneur de 
solliciter l’ouverture de discussions pour 
aborder, le plus tôt possible, l’ensemble de 
ces questions. 
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Ce bulletin vous a été adressé grâce au fichier informatique du SNUipp 05. Droit d’accès en vous adressant à la section. 

Il n’est jamais trop tard, syndiquez-vous ! 

Actualités 

APPEL des fédérations de l’éducation  
(FERC-CGT, FSU, SGEN-CFDT, UNSA Education, 

SUD Education),  
de la FCPE, l'UNEF, l'UNL, la FIDL et des associa-

tions complémentaires  
(la JPA, la Ligue de l’Enseignement et les CEMEA) 

 
Les fédérations de l’éducation (FERC-CGT, FSU, SGEN-CFDT, 
UNSA Éducation, SUD Éducation), la FCPE, l'UNEF, l'UNL, la 
FIDL et les associations complémentaires (la JPA, la Ligue de 
l’Enseignement et les CEMEA) se félicitent du succès du dévelop-
pement de l’ensemble des mobilisations, notamment de la journée 
de grève du 15 mai. 
 
Les organisations dénoncent l’absence de vraies réponses du 
ministre de l’Éducation Nationale et du gouvernement aux reven-
dications et exigences exprimées. 
 
L'annonce d'un projet de loi imposant un service d’accueil des 
élèves le jour de grève par les communes et la remise en cause 
des conditions d’exercice du droit de grève constituent une diver-
sion et une véritable provocation. 
Les organisations signataires rappellent leurs exigences d’un 
service public de qualité qui permette par une autre politique édu-
cative et budgétaire de transformer l’école et de mettre en place 
des dispositifs pédagogiques et de soutien innovants. 
Elles rappellent leur opposition aux milliers de suppressions de 
postes, à la multiplication des heures supplémentaires et au déve-
loppement de la précarité qui ont des conséquences néfastes sur 
la qualité du service public de l’éducation nationale et dans l’en-
seignement agricole public. 
 
Elles rappellent que le projet de programmes pour le premier de-
gré traduit une vision passéiste et rétrograde de l’école ainsi qu’un 
recul pédagogique et didactique. Il a été très largement contesté 
par les personnels, les formateurs, les chercheurs et les parents. 
Les organisations rappellent leur exigence d'une réforme des 
lycées concertée ayant pour objectif la réussite de tous les élèves 
et permettant le maintien et l'amélioration des voies générales, 
technologiques et professionnelles, à l'opposé des logiques pure-
ment comptables portées par le gouvernement. 
 
Elles demandent au gouvernement de prendre la mesure du mé-
contentement et de l’inquiétude exprimés. 
 
Elles appellent à poursuivre et amplifier les mobilisations en cours 
au plan national et local.  
Faisons du samedi 24 mai une grande journée nationale de mani-
festations qui réunissent tous les acteurs de la communauté édu-
cative : parents, enseignants et personnels de l'éducation, asso-
ciations complémentaires, lycéens, étudiants. 
 
Elles envisageront ensemble très rapidement les suites à donner 
si le gouvernement ne prend pas en compte attentes et revendi-
cations. 
 

Le 20 mai 2008 


